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CHARTE D’ENGAGEMENT 

DE LUTTE CONTRE LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE 

 

Entre 

Grand Besançon Métropole, représenté par (...), agissant en exécution de la délibération (...),  

Ci-après dénommé « GBM »,  

ET 

La Ville de Besançon, représentée par (…), agissant en exécution de la délibération (…),  

Ci-après dénommé la « Ville »,  

Ci-après dénommées conjointement les « Collectivités », 

ET 

[La CAPEB / La Chambre de métiers / La FFB / Entreprise], représenté par (…), autorisé statutairement 

à signer,  

Ci-après […]. 
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PRÉAMBULE 

La Ville de Besançon mène une politique ambitieuse et pionnière depuis plus d’une dizaine d’années 

en matière de lutte contre la précarité énergétique. Depuis 2017, la Ville a mis en place un Service 

Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Energie (Slime) copiloté à l’échelle nationale par Cler 

solutions (filiale du Réseau Cler) et éligible aux certificats d’économie d’énergie.  

Afin de renforcer l’action menée, Grand Besançon Métropole et la Ville de Besançon ont mis en place 

un Fonds local d’aide aux petits travaux d’amélioration du logement dans le cadre du Plan Climat Air 

Energie Territorial. Parallèlement aux opérations de rénovation énergétique souvent lourdes, longues 

et coûteuses, le but de ce Fonds est d’accompagner les ménages vulnérables avec des interventions 

concrètes d’efficacité énergétique et d’amélioration du confort. Ces interventions répondent à des 

besoins non couverts par des dispositifs de droit commun et évitent d’empiéter sur d’autres aides, 

comme par exemple les aides à la rénovation énergétique de l’Anah.  

 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1.- Objet 

La présente charte vise à favoriser la mise en relation des artisans affiliés de (…) avec la Ville de 

Besançon et Grand Besançon Métropole dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle du Fonds 

local d’aide aux petits travaux d’amélioration du logement (ci-après, le « Fonds petits travaux » ou 

« FPT »).  

Article 2.- Engagement de [autre Partie] 

- Prospecteur auprès des [adhérents / artisans affiliés] afin de recenser des entreprises 

volontaires pour intervenir auprès des ménages en situation de précarité énergétique ;  

- Mettre en relation les entreprises / artisans identifiés avec les Collectivités ;  

- Assister les entreprises / artisans, si nécessaire, avec la facturation via Chorus pro ;  

- Intervenir, si nécessaire, pour faire la médiation entre les artisans et les Collectivités. 

Article 3.- Engagement des Collectivités 

- Intervenir en amont au domicile des ménages en situation de précarité afin de repérer les 

besoins d’intervention dans le cadre du SLIME ;  

- Informer et recueillir le consentement du ménage dans le cadre du FPT ;  

- Faire le lien entre les artisans et les ménages bénéficiaires du FPT ;  

- Faire appel aux entreprises et artisans volontaires pour la réalisation des interventions 

repérées et faisant l’objet de la présente charte ;  

- Communiquer sur le partenariat mis en place ;  

- Réaliser un bilan annuel du FPT dans une logique d’amélioration continue.  

Article 4.- Travaux intégrés dans le Fonds petits travaux 

Plomberie et eau chaude sanitaire 

- Diagnostic et réparation de fuite 

- Remplacement du mécanisme de chasse d’eau 

- Fourniture et pose d’un mitigeur lavabo/évier 

- Installateur d’un contacteur sur le tableau électrique 
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- Remplacement du groupe de sécurité d chauffe-eau 

Ventilation 

- Réparation VMC 

- Remplacement VMC 

- Installation VMC 

Electricité 

- Réparation et remplacement de prises en interrupteurs 

- Création de prises et interrupteurs 

- Mise en sécurité des installations intérieures d’électricité 

Chauffage 

- Entretien chaudière 

- Fourniture et pose d’un programmateur de chauffage 

- Fourniture et pose d’un robinet thermostatique  

- Désembuage radiateurs 

- Remplacement ou installation de radiateur électrique 

Isolation 

- Isolation du plancher des combles perdus 

- Fourniture et pose d’un doublage de mur isolation 

- Isolation du plancher entre la cave ou sous-sol et le logement 

Ouvertures 

- Pose de volets 

- Réparation infiltration d’air d’une menuiserie  

- Détalonnage des portes 

Article 5.- Gouvernance du dispositif 

La gouvernance du Fonds petits travaux s’articule autour d’un Comité de pilotage et d’un Comité 

technique.  

Le Comité de Pilotage (COPIL) est présidé par les Collectivités et composé par tous les signataires qui 

interviennent dans le cadre du FPT, y compris au titre d’autres actions que celles mentionnées dans la 

présente convention. Ce COPIL se réunit une fois par an.  

Les missions du COPIL sont les suivantes :  

- Veiller à la bonne mise en œuvre du FPT ; et 

- Evaluer l’efficacité globale du dispositif et à l’échelle de chaque partenaire ; et 

- Etudier les propositions d’évolution du FPT.  

Le Comité Technique est composé par les équipes techniques des Collectivités et de l’ensemble des 

partenaires opérationnels du dispositif. Ce Comité technique se réunira autant que nécessaire et, a 

minima, une fois par an.  

 

Les missions du Comité technique sont les suivantes :  
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- Préparer l’instance du COPIL ;  

- Etablit et actualise la charte avec toutes les entreprises et artisans qui interviennent dans le 

cadre du FPT en fonction du type d’intervention ;  

- Assure le suivi et bon fonctionnement du FPT ;  

- Travaille sur les éléments de communication externe afin d’améliorer la visibilité et mise en 

valeur du FPT ;  

- Prépare le bilan à présenter au COPIL et prend en compte les remarques de ce dernier afin 

d’adapter le dispositif, le cas échéant.  

Article 6.- Durée et validité 

La présente Charte est valable du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027. 

Le renouvellement doit faire l’objet d’un avenant.  

Article 7.- Communication du dispositif 

La stratégie de communication est définie par le Comité de pilotage et soumise au dernier avis des 

Collectivités.  

Une vigilance sera apportée afin de mettre en valeur les signataires et chacune des entreprises ou 

artisans intervenant dans le FPT.  

Fait à Besançon, 

Le (…) 

 

Madame la Maire-Présidente de la Ville de 
Besançon et de Grand Besançon Métropole 

(…) 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

CONVENTION DE LUTTE CONTRE LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE 

Extension d’un service proposé par la Direction de la Maîtrise de l’Énergie  

à la population de Grand Besançon Métropole 

 

 

Entre,  

La Ville de Besançon, représentée par Madame Anne VIGNOT, en qualité de maire et agissant en 

vertu de la délibération du Conseil Municipal du 4 décembre 2025, 

 

Ci-après, la « Ville »,  

 

 

et 

 

Grand Besançon Métropole, représentée par sa Quatrième Vice-Présidente en charge du 

Développement durable, l’énergie et l’environnement, Madame Lorine GAGLIOLO, agissant en vertu 

d’une délibération du Conseil Communautaire du 11 décembre 2025,  

 

 

Ci-après, « GBM », 

Désignées individuellement ou conjointement la ou les « Collectivités » ou les Partie(s). 
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PRÉAMBULE 

La Ville de Besançon mène une politique ambitieuse et pionnière depuis plus d’une dizaine d’années 

en matière de lutte contre la précarité énergétique. En 2016 cet engagement s’est traduit par la mise 

en place d’un Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Energie (Slime) piloté à l’échelle 

nationale par le CLER – Réseau pour la transition écologique et bénéficiant de l’émission de certificats 

d’économie d’énergie.  

En 2019, dans le cadre de la démarche TEPOS, le périmètre du Slime a été étendu à Grand Besançon 

Métropole et la Communauté de Communes du Doubs Baumois en vertu d’une délibération du 12 

décembre 2019.  

En outre, le Slime de Besançon est rentré dans une phase dite « Slime + » qui a pour objectif 

d’augmenter les objectifs quantitatifs et qualitatifs grâce à l’expérience acquise auparavant.  

Cette nouvelle organisation s’est traduite par une Convention entre les trois collectivités et le Club 

FACE pour le recrutement de chargés de visite supplémentaires. Or, ladite convention a pris fin en 

décembre 2022. La Communauté de Communes du Doubs Baumois s’est retirée de ce projet.  

L’action du Slime a pourtant continué en 2023 sur le territoire Grand bisontin, avec une convention 

pour la période 2023-2024.  

En outre, en 2023, un Fonds local d’aide aux petits travaux d’amélioration du logement a été créé 

dans le cadre du PCAET. Parallèlement aux opérations de rénovation énergétique souvent lourdes, 

longues et coûteuses, le but de ce Fonds est d’accompagner les ménages vulnérables avec des 

interventions concrètes d’efficacité énergétique et d’amélioration du confort. Ces interventions 

répondent à des besoins non couverts par des dispositifs de droit commun et évitent d’empiéter sur 

d’autres aides, comme par exemple les aides à la rénovation énergétique de l’Anah.  

Inscrite dans ce contexte, la présente convention a pour but de renouveler les termes du partenariat 

entre la Ville et Grand Besançon pour la période 2025-2027 concernant le SLIME et le Fonds local d’aide 

aux petits travaux.  

Il est convenu ce qui suit 

 

Article 1.- Objet de la convention 

La présente convention a pour objet : 

(i) La continuité du périmètre d’intervention du Slime au territoire du Grand Besançon ; et 

(ii) La délégation de la gestion du Fonds local d’aide aux petits travaux d’amélioration du 

logement au Slime ; et 

Article 2.- Caractéristiques du SLIME  

Le Slime a pour objectif de massifier le repérage, intervention à domicile et accompagnement des 

ménages en situation de précarité énergétique. Lors des visites à domicile, l’équipe du Slime réalise un 

diagnostic sociotechnique, à la fois sur les usages et l’état du bâti et des équipements, afin d’identifier 

des orientations avec les ménages en vue de réduire les charges énergétiques et améliorer le confort 

thermique.  



 

 

 

 
 

 

 

Lors de ces visites, des équipements économes sont également installés : remplacement des ampoules 

par des LED, mousseurs économes, bas de porte, joints de fenêtre, thermomètre et hygromètre, 

multiprise avec interrupteur, parmi d’autres.  

Tous les ménages aux revenus très modestes (seuils Anah) du Grand Besançon peuvent en bénéficier 

gratuitement, quel que soit leur statut d’occupation.  

Il est fixé un objectif annuel de 240 ménages accompagnés avec un taux élevé et satisfaisant 

d’accompagnement renforcé, fixé actuellement à 70 % des ménages rencontrés, au moins.  

Ces engagements peuvent être augmentés unilatéralement par la Ville dans le cadre de sa convention 

avec le Réseau CLER. Le cas échéant, les engagements pris par Grand Besançon Métropole au titre de 

la présente convention demeurent intacts, sauf délibération expresse du Conseil Communautaire 

approuvant un avenant aux présentes.  

En plus de l’accompagnement individuel des ménages, le SLIME a pour objectif de sensibiliser, 

mobiliser et fédérer de nombreux acteurs de différents milieux et structures autour de la précarité 

énergétique sur tout le territoire de Grand Besançon Métropole afin de créer une chaîne de repérage 

et d’accompagnement efficace. Cette mission travaille de manière transversale, en interne avec 

d’autres directions de la Ville, de Grand Besançon Métropole et du CCAS, mais aussi en externe avec 

les services du Département et des structures et associations sociales.  

Des actions de sensibilisation, de formation et de coordination sont organisées tout au long de l’année, 

aussi bien auprès du public professionnel que des ménages concernés et à l’échelle de tout Grand 

Besançon Métropole.  

Article 3.- Le Fonds local d’aide aux petits travaux d’amélioration du logement  

Parallèlement aux opérations de réhabilitation lourde, aux montages financiers complexes, des travaux 

de maîtrise de l’énergie parfois simples permettent aux ménages en difficulté d’améliorer rapidement 

et à coût réduit le confort et la qualité de leur logement. Il existe de multiples possibilités 

d’intervention qui diminuent les charges et améliorent la qualité de vie.  

Dans le cadre du Plan Cimat-Air-Energie de GBM, un Fonds local d’aide aux petits travaux 

d’amélioration du logement est mis en place pour les bénéficiaires du Slime sur tout le territoire du 

Grand Besançon (ci-après, le « Fonds »). 

Le Fonds peut comporter diverses actions votées par le Conseil Communautaire pour améliorer le 

logement des ayants-droits.  

La décision d’attribution de l’aide appartient à la Présidente de GBM ou son représentant.  

La gestion courante du fonds est déléguée au Slime, soit à la Direction de la Maîtrise de l’Energie de la 

Ville de Besançon.  

La présente convention vaut engagement d’achat mutualisé pour le paiement des prestations en lien 

avec le Fonds entre la Ville et GBM, à la hauteur du montant de participation décidé pour chacun.  
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Article 4.- Dispositions financières et modalités de versement 

Chaque collectivité participe au financement du SLIME et du Fonds local d’aide aux petits travaux 

d’amélioration du logement afin de compléter le coût de dispositif, en plus de co-financement perçus 

par le CLER et les co-financeurs privés.  

Après déduction des co-financement privés, le reste à charge pour la Collectivité est réparti à hauteur 

de 30 % pour Grand Besançon Métropole et 70 % pour la Ville de Besançon.  

A titre indicatif selon le montant des dépenses et recettes prévisionnels, GBM participe à la hauteur 

suivante :  

- 2025 : 17 250 € par an 

- 2026 : 21 383 € par an 

- 2027 : 28 299 € par an 

La participation au titre de l’année 2025 de GBM est versée dans son intégralité.  

De son côté, la Ville participe à la hauteur suivante :  

- 2025 : 40 250 € par an 

- 2026 : 49 893 € par an 

- 2027 : 66 030 € par an 

En cas de réaliser des résultats excédentaires, de sorte que les recettes dépassent les dépenses, une 

réduction de ces montants de participation des Collectivités sera réalisée de manière proportionnelle. 

En cas de diminution des co-financements attendus du dispositif, la Ville de Besançon prend le risque 

car le poste de coordinatrice est pérennisé et assumé par la Ville.   

Article 5.- Engagements de la Ville 

La Ville s’engage à :  

- Animer le réseau de donneurs d’alerte et d’acteurs relais sur tout le territoire du Grand 

Besançon ;  

- Répondre à toutes les demandes d’intervention à domicile sur le territoire de GBM de 

ménages éligibles au dispositif et de s’y rendre autant que nécessaire pour l’accompagnement 

des ménages rencontrés ;  

- Suivre les indicateurs de précarité énergétique sur tout le territoire de GBM et déployer une 

action ciblée sur les villages les plus touchés par la précarité énergétique ;  

- Continuer les efforts de repérage dans le territoire de Grand Besançon Métropole afin de viser 

un objectif de 30 % des visites sur les communes autres que Besançon, ceci étant un 

engagement de moyens et pas de fin ;  

- Mener avec le même degré d’implication et qualité de service les actions du Slime sur le 

périmètre des deux Collectivités ;  

Article 7.- Engagements de GBM 

GBM s’engage à :  

- Participer financièrement au dispositif, dans les conditions de l’article 5 ; 

- Participer au pilotage et gouvernance du Slime à travers des comités de pilotage et comités 

techniques ; 



 

 

 

 
 

 

 

- Participer au déploiement du SLIME avec la mobilisation des élus et acteurs communaux de la 

communauté d’agglomération.  

Article 8.- Entrée en vigueur, durée et modalités de résiliation 

La présente convention entre en vigueur le jour de sa signature et prend fin le 31 décembre 2027.  

A l’issue de cette période, la durée de la présente convention peut être reconduite par voie d’avenant 

ou bien remplacée par une nouvelle convention.  

Article 9.- Intégralité de la Convention 

La Convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les Parties.  

Si l’une quelconque des stipulations de la Convention est déclarée nulle par un tribunal ou au regard 

d’une règle de droit ou loi en vigueur, elle sera réputée non écrite mais n’entraînera pas la nullité du 

de la Convention.  

Le fait, pour l’une ou l’autre des Parties, d’omettre de se prévaloir d’une des dispositions de la 

Convention ne pourra, en aucun cas, impliquer renonciation par la partie intéressée à s’en prévaloir 

ultérieurement. 

Article 10.- Droit applicable et litiges 

La présente Convention est soumise au droit français.  

En cas de différend, les Parties sont invitées à entamer une procédure de résolution amiable pendant 

une période de trois mois. Seulement après ce délai, la Partie la plus diligente est en droit de saisir le 

Tribunal Administratif de Besançon. 

Fait à Besançon en deux exemplaires originaux,  

Le [DATE] 

Pour la Ville de Besançon, 
Pour la Maire, par délégation, 

L’adjointe à la Maire 

Pour Grand Besançon Métropole, 
Pour la Présidente, par délégation 

La Vice-Présidente 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mme Valérie HALLER Mme Lorine GAGLIOLO 
 


